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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Geldpolitik

Im Zusammenhang mit der am gleichen Tag abgelehnten Motion Hutter (siehe oben)
entschied der Ständerat am 18.3.14, eine Motion der WAK-SR anzunehmen. Diese
verlangte vom Bundesrat die Intensivierung der Wirtschafts- und
Währungsbeziehungen mit China. Implizit ging es dabei um die Frage eines Renminbi-
Hubs in der Schweiz. Dazu war unter anderem ein Swap-Abkommen zwischen der SNB
und der People‘s Bank of China (PBoC) nötig, welches im Juli 2014 von der SNB
abgeschlossen werden konnte. Das Swap-Abkommen war notwendig, um bei Bedarf
Renminbi-Liquidität in der Schweiz bereitstellen zu können. Eine weitere
Voraussetzung für einen Schweizer Renminbi-Hub war eine hiesige Niederlassung einer
chinesischen Geschäftsbank. Von einem schweizerischen Renminbi-Hub erhofften sich
die Mitglieder der WAK-SR und der Bundesrat eine günstigere Abwicklung von
Finanztransaktionen mit chinesischer Währung. Der Nationalrat nahm die Motion WAK-
SR am 4.6.14 ohne Gegenantrag an. Die Finanzministerin versprach, die Räte
regelmässig über den Stand des Finanzdialogs zu informieren. 1

MOTION
DATUM: 18.03.2014
FABIO CANETG

Banken

Dans le cadre de la norme internationale en matière d'échange de renseignements,
établie par l'OCDE, la Suisse s'est engagée à introduire l'échange automatique de
renseignements (EAR) en matière fiscale. Ainsi, des procédures de consultation sont
lancées afin de déterminer quels Etats et territoires remplissent les conditions
nécessaires pour appartenir au réseau partenaire de la Suisse. L'objectif de ces
démarches est de renforcer la compétitivité et l'intégrité de la place financière
helvétique. Une procédure de consultation a été lancée pour la Chine, l'Indonésie, la
Russie, l'Arabie Saoudite, le Liechtenstein, la Colombie, la Malaisie, les Emirats arabes
unis, Montserrat, Aruba, Curaçao, le Belize, le Costa Rica, Antigua-et-Barbuda, la
Grenade, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, les îles
Cook et les îles Marshall. Si le Parlement approuve les décisions prisent après les
procédures de consultation, les premiers échanges automatiques pourraient avoir lieu
dès 2019. 2

BERICHT
DATUM: 02.02.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Avec une ligne similaire à celle de sa chambre sœur, la chambre des cantons a remanié
le projet d'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) relatifs
aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires élaboré par le Conseil fédéral. Alors
que les premiers échanges devraient avoir lieu dès 2018, le Conseil des Etats a inscrit le
principe de spécialité dans le projet de loi. Tout comme le Conseil national, il souhaite
ainsi que les renseignements transmis ne puissent être utilisés qu'à des fins fiscales.
L'objectif est de renforcer la protection juridique individuelle. Par contre, la chambre
des cantons n'a pas estimé nécessaire d'introduire des mesures liées à la prévention de
la corruption dans le pays partenaire. Les accords avec les 41 Etats partenaires ont été
validés. Au final, le Conseil national s'est aligné sur les modifications du Conseil des
Etats. Ainsi, l'UDC, qui se battait contre ces accords, a finalement dû baisser pavillon.
Tous les accords, même ceux avec l'Arabie Saoudite et la Nouvelle-Zélande, ont été
adoptés et les critères de prévention de la corruption abandonnés. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

1) AB NR, 2014, S. 893; AB SR, 2014, S. 255 f.; Medienmitteilung SNB vom 21.7.14; NZZ, 22.7.14
2) Communiqué de presse EFD/DFF; Rapport explicatif sur l’introduction de l’échange automatique de renseignements
relatifs aux comptes financiers avec d’autres États et territoires de l’Accord EAR à partir de 2018/2019; NZZ, 9.2.17; SGT,
10.2.17
3) BO CE, 2017, pp.861 s.; BO CE, 2017, pp.948 s.; BO CN, 2017, pp.1970 s.; NZZ, 6.12.17; NZZ, 13.12.17
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